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62.

(...)

Chaubarts, bregals accord

.....................................................................................

Comme ainsy soit que feu jean chaubard
dict milhet laboureur habitant du boriage des filhols
juridi(cti)on de( )villemur ayt constitue pour dot a feue
jeanne chaubart sa filhe et de feue /jeanne/ lagarigue maries en
son contrat de mariage avec pierre bregal charpantier du
lieu de lairac du vingt troisie(me) janvier mil six cens 
vingt huict receu par moy no(tai)re royal soubs(sig)ne, la
somme de( )deux cens livres quy auroit este payee
aud(it) bregal partie a( )la( )passation dud(it) contrat et le( )reste
par quittance au marge d( )icelluy e(t )par acte du dix
huitie(me) may mil six cens cinquante cinq par laquel
ses heritiers auroint faict payement et delivrance aud(it)
pierre bregal de( )la somme de cent livres leguee par
led(it) feu jean chaubart aux enfans dud(it) bregail et
de( )lad(ite) jeanne chaubart ses petits fils par son
testament receu par m(aîtr)e pierre custos no(tai)re dud(it)
villemur pour tous droicts qu( )ilz pourroit avoir
sur ses biens et par le( )mesme testament auroit
legué a( )jean bregal vieux son petit fils la( )somme
de( )quarante cinq livres en consideration des services
qu( )il luy avoit randus pandant le temps qu( )il auroit
dem(e)ure a son service de( )laquelle somme de
quarante cinq livres le payement et delivrance
auroit este faicte aud(it) pierre bregal son pere
et de( )plus auroit este legue par led(it) feu chaubart
a( )pierre ]chaub[bregal son autre petit fils la( )somme 
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de( )vingt cinq livres quy auroit este payee et deleivree
pour l( )aprantissage dud(it) bregal legataire ainsy que
parties ont dict aparoir par le( )contrat dud(it) aprantissage
receu par moy d(it) no(tai)re et pretandans led(it) bregal pere
et ses enfans heritiers de( )lad(ite) jeanne chaubart que
la somme constituee et leguats faicts par led(it) chaubart
ne venoist pas au droit de( )legitime qu( )ils avoint
sur les /biens/ et droicts dud(it) feu chaubart leur ayeul et droicts
et portions qu( )ils avoint sur les biens de( )lad(ite)
lagarigue leur ayeule ils auroint faict entendre
par de( )leurs amis e(t )parans d( )eulx et de pierre autre
pierre et encore autre pierre chaubarts leurs honcles
heritiers dud(it) feu jean chaubart leur pere ausd(its) chaubarts
de traiter a( )l( )amiable de( )leurs prethentions sy que



de leur avis e(t )pour de( )desir qu'ils ont de( )vivre en
bons parans et amis et de redimer de( )proces ils
seroint dem(e)ures d( )accord duquel ne( )reste que de
passer contrat pour ce est il que ce( )jourd( )huy
seiziesme du mois de( )fevrier mil six cens soixante
sept apres midy au bastiment de( )la( )metterie que
le]pierre[ s(ieu)r pierre gontaud bourgeois de villemur /a/ au
lieu de( )lairac juridiction de( )villemur &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne
e(t )presans les tesmoins bas nommes establis
en leurs personnes led(it) pierre bregal charpantier
jean françois pierre et bernard bregals fils
dud(it) pierre et de( )lad(ite) jeanne chaubart habitans
du( )lieu de( )lairac d une part et lesd(its) pierre autre
pierre et encore autre pierre chaubarts dud(it) lieu
des filhols en lad(it) juridi(cti)on de( )villemur fils
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et heritiers dud(it) feu jean chaubart dict milhet d( )autre
lesquelles parties de( )leur bon( )gre led(it) bregal pere
avouant de( )bonne foy avoir este satisfaict de la
somme de( )trois cens quarante cinq livres sçavoir
de deux cens livres de( )la constitu(ti)on de( )lad(ite) feue
jeanne chaubart sa femme cent livres du( )leguat
faict par led(it) feu chaubart a( )tous sesd(its) quatre
enfans de( )quarante cinq livres du( )leguat faict
en particulier aud(it) jean et de( )la somme de( )vingt
cinq livres du( )leguat faict aud(it) pierre bregal fils
employee a son aprantissage ont declaire estre
dem(e)ures d( )accord que pour tous droicts e(t )prethentions
que lesd(its) bregals fils pouvoint avoir et pretendre
sur les biens desd(its) feus jean chaubart milhet et
jeanne lagarigue leurs ayeuls maternels soit pour
suplement de( )legitime ou autrement en quelle sorte
que ce( )soit ]le( )tout[ par dessus lesd(its) somme payees
de( )lad(ite) constitution et leguats le tout estoit reduit
et accorde a la somme de deux cens quarante
livres de laquelle somme lesd(its) chaubarts freres
ont faicte payement et delivrance en quatre
vingts louis argent faisant lad(ite) somme de deux
cens quarante livres quy a este receue et retiree
par led(it) bregal pere au veu de moy d(it) no(tai)re et
tesmoins dont de( )lad(ite) somme il c( )est charge
et tant luy que sesd(its) enfans en ont faicte
quittance ausd(its) chaubarts ausquels au moyen
de( )cé ils ont promis ne rien jamais plus
demander sur les biens et droicts desd(its) feus
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chaubart et lagarigue leurs ayeuls pour cause
que ce( )puisse estre ausquels biens et droicts ils
su(b)rogent lesd(its) chaubarts leurs honcles avec promesse



que lesd(its) bregals pere e(t )fils font ]promis[ d( )impozer
silance aux enfans de /feu/ francoise bregal filhe dud(it)
pierre et lad(it) feue jeanne chaubart et( )a( )tenir ce dessus
lesd(ites) parties ont obliges e(t )submis leurs biens
aux rig(ue)urs de justice et l ont juré ez presances
de m(aîtr)e jean françois ayselier no(tai)re royal de( )mirepoix
pierre clairac mar(cha)nt de( )verlhac de( )tescon e(t )jean
viguier de( )villemur signes lesd(ites) parties ont dict ne
sçavoir et moy no(tai)re requis

F. Ayssellier, presant                  Clayrac

      Viguier, p(rese)nt

                                            Esteverin,
                                              not(aire)
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